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Délibération n°57/CT/2026 du 02/04/2026 portant création d’un emploi de collaborateur 
de cabinet à temps complet 

 
VU la loi organique n°2004-192 du 27 fèvrier 2004 modifièe portant statut d’autonomie de la Polynèsie 

française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 fèvrier 2004 complètant le statut d’autonomie de la 
Polynésie française ; 

VU  l’ordonnance n° 2007-1434 du 5 octobre 2007 modifiée portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie française, 
à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

VU  l’ordonnance n° 2005-10 du 4 janvier 2005 modifiée portant statut général des fonctionnaires des 
communes et des groupements de communes de la Polynésie française ainsi que de leurs établissements 
publics administratifs ; 

VU la loi n° 2017-1339 du 15 septembre 2017 pour la confiance dans la vie politique ; 
VU le décret n° 2011-1552 du 15 novembre 2011 portant dispositions applicables aux agents non titulaires 

des communes et des groupements de communes de la Polynésie française ainsi que de leurs 
établissements publics administratifs ; 

VU l’arrêtè n°1089 DIPAC du 5 juillet 2012 fixant le statut particulier des collaborateurs de cabinet des 
maires et présidents de groupements de communes ; 

VU le budget principal de l’exercice 2026 ; 
 
Ouï l’exposè du maire ; 
 

Après en avoir délibéré en sa séance du 2 avril 2026 

ADOPTE 

Article 1 :  Le conseil municipal crée un emploi de collaborateur de cabinet à temps complet. 
 
Article 2 :  Les crédits correspondants sont inscrits au budget principal, exercice en cours. 
 
Article 3 :  Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et R. 421-2 du code de justice 

administrative, le tribunal administratif de la Polynésie française peut être saisi par voie de 
recours formé contre la présente délibération, dans un délai de deux (2) mois à compter de sa 
publication. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé auprès des services de la 
commune de Tumaraa. Ce recours interrompt le délai du recours contentieux qui ne courra à 
nouveau qu’à compter de la réception d’une réponse, étant précisé qu’un défaut de réponse dans 
un délai de deux (2) mois vaut décision de rejet. La juridiction administrative compétente peut 
aussi être saisie par application de Télérecours citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr. 
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